5 Avril 2005 (PM)

33ème Session plénière

Point 11 : Droits civils et politiques, y compris les questions de torture et détention ; disparitions et exécutions sommaires, liberté d’expression ; indépendance judiciaire, administration de le justice, impunité ; intolérance religieuse ; état d’urgence ; objection de conscience au service militaire 

Interventions orales des ONG :

Le représentant de Nord-Sud XXI, ancienne victime de la dictature en Guinée Equatoriale, a parlé de son expérience dans les prisons de ce pays. Il a mentionné le cas d’enfants entre 10 et 12 ans, cruellement torturés, ainsi que celui d’une jeune fille attachée et ensanglantée qui restait sans soins. 

L’ Alliance Internationale des Femmes a dénoncé les détentions arbitraires de femmes et d’enfants dans les camps du Polisario. Ils ne peuvent pas circuler librement, et des enfants sont déportés sans que leurs mères ne sachent où. L’Alliance Internationale des Femmes considère que le Polisario viole les droits humains.

Anti-slavery International a dénoncé la répression de la police thaïlandaise à l’encontre des réfugiés birmans et a cité plus précisément le cas de 250 femmes et enfants dans un centre à Bangkok.

L’association internationale des droits de l’homme des minorités américaines a cite les milliers d’hommes, des femmes et d’enfants souffrant au Cashmire, où les violations des droits de l’homme sont monnaie courante.  
B. Aubenas, représentant de Reporters sans Frontières, a parlé de sa fille, enlevée en Irak alors qu’elle voulait rendre compte de la situation d’hommes de femmes et d’enfants victimes de la guerre, de la misère et de la faim. 

